


Et si je parle aux agents des forces de l’ordre quand même ? 

Tout ce que vous dites à un agent des forces de l'ordre peut être utilisé contre vous et d'autres 
personnes. Gardez à l'esprit que mentir à un représentant du gouvernement est un crime mais ne pas 
parler jusqu'à ce que vous consultiez un avocat ne l'est pas. Même si vous avez déjà répondu à certaines 
questions, vous pouvez refuser de répondre à d'autres questions jusqu'à ce que vous ayez un avocat. 

 


